
 

 

Déroulement de la commémoration suivant l’ordre 

protocolaire  
 

18 h 00 :  "Monument Doyen Gosse", 
 

- Sonnerie - Garde à vous  
 

- Sonnerie au drapeau  
 

- Repos 
 

- Lecture de l’appel du 18 juin par mademoiselle Joséphine Fabre 
 

- Lecture du message du ministre des armées par l’adjoint au maire 
et correspondant défense, Monsieur Jean-Pierre Régis. 

 
- Discours de Monsieur le Maire, Henri BAILE  

 
- Dépôt de gerbes par Monsieur le Maire et les présidents 

d’associations d’anciens combattants 
 

- Sonnerie aux morts   
 

- « Minute » de silence (15 secondes)  
 

- Hymne national « La Marseillaise » CD 
 

- Aubade des pompiers 
 

- Remerciements et fin de la cérémonie 
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